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A tous ceulx que ces présentes Lettres verront ou orront Eschevins et magistrat de la Cité et Ducé de Cambray 

Salut.  

Scavoir faisons et que le jourdhuy datte de ceste pardevant messieurs Jean préau et Pierre commart nos confrères 

en Estat deschevinaige est venu et personnellement comparu Dénis billouart demeurant à la Noeufville Sainct 

Remy les ledit Cambray.  

Lequel laendroit après serment par luy solempnelement faict et presté es mains de nosditz confrères a dit 

déposé et pour vérité attesté savoir eub bonne et perfaicte congnoissance de deffuncts Alart de hennin et de 

damoiselle Janne Godrie lesquels il nat néanmoins veu ny consnuz.  

Toutefois scait fort bien et est mémoratif que ledit feu Antoine de Hennin auroit esté conjoinct et allyé par 

légitisme mariage avecq feue damoiselle Michêlle hubert.  

Que aussy ladicte damoiselle Marie de hennin auroit estée allyée en légitisme mariaige avecq feu Jacques le 

fuzelier et que dudit mariage seroit aussy et legitismement descendu ung filz nommé Georges le fuzelier.  

Lequel Georges estant allyé par pareil mariaige que dit est avecq Jeanne de cordes auroit eub plusieurs enffans 

desquelz ny auroit eub marié que une leur fille nommée Clare le fuzelier avecq feu Jean de vicgne, duquel mariaige 

et conjonction seroit aussy descendu ung fils nommé Georges de vicgnes quy estant en minorité deaige auroît 

précédé ladicte clare sa mère quy successivement seroit allée de vye a trespas sans délaisser enffant procréé de 

ses premier et deuxiesme mariaige.  

Que le devant dit Antoine de hennin frère germain à ladicte marie et ayant esté allyé sy quest prédict a ladicte 

damoiselle michèlle hubert auroit de sa propre conjonction avecq icelle eub deux enffans sicomme Gilles et 

damoiselle Adrienne de hennin frère et soeur quy furent cousin et cousine germains audict Georges le fuzelier.  

Que lesusdit Gilles de hennin saueroit aussy esté conjoinct et allyé par legitisme mariaige avecq deffuncte 

damoiselle Claude de Sainct Vaast.  

Duquel seroien estez procreez yssuz et descenduz plusieurs enffans et entre aultres Antoine de hennin leur filz 

aisnel cousin germain aussy a ladicte damoiselle clare le fuzelier.  

Lequel Antoine de hennin estant parvenu a son eaige de maturité se seroit allyé par mariaige avecq damoiselle 

regnaulde le leu duquel seroient aussy issuz et legitismement leur filz aisnel estant icy remarquer et que ledict 

attestan certifie véritable que la devant dicte marie de hennin. 


